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Montréal, le 2 mars 2004
Par télécopieur : (450) 431-4194
Original par la poste

Me André Bourgeois

Deveau, Bissonnette, Monfette, Fortin et associés

490, Laviolette

Saint-Jérôme (Québec) J7Y 2T9

Objet :
Demande de révision 

Décision D-2003-220 rendue le 27 novembre 2003
Cher confrère,

La présente fait suite à votre lettre du 19 février 2004, reçue par télécopieur le 20 du même mois, de même qu’au message que notre responsable du greffe, Mme Louise L’Heureux, laissait sur votre boîte vocale le 23 février 2004 concernant certaines modalités relatives aux demandes de révision devant la Régie de l’énergie.

Tel que mentionné, le Règlement sur les droits payables à la Régie de l’énergie adopté le 14 janvier 1998 par le décret 52-98, dont nous vous transmettons copie avec la présente, prévoit que des droits de 500$ doivent accompagner la présentation de toute demande autre qu’une plainte par une personne autre qu’un distributeur assujetti au paiement de la redevance annuelle payable à la Régie de l’énergie.  Aussi, nous sommes toujours en attente de recevoir ledit montant afin de procéder à l’ouverture et au traitement d’un dossier relatif à votre demande.

Également, nous croyons utile de préciser que la Régie a décidé de façon constante qu’une demande de révision devait être introduite dans un délai raisonnable de la décision attaquée.

Dans l’attente d’un suivi de votre part à cet égard, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
Pièce jointe : Règlement sur les droits payables à la Régie de l’énergie
